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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant :

« Le Gouvernement remet au Parlement, chaque année avant le 30 juin, un rapport présentant les 
recettes extra-budgétaires bénéficiant à la mission « Défense ». Ce rapport précise leur montant, 
leur origine, leur affectation, ainsi que leur caractère pérenne ou exceptionnel. Il évalue leur impact 
sur la sincérité et la soutenabilité de la programmation militaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à permettre au Parlement d’obtenir des informations claires sur 
les montants des ressources extrabudgétaires sur la période 2024-2030. 
Lors de l’examen en commission, il a été déclaré qu’une partie de ces ressources correspondait à 
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une « marge frictionnelle », équivalente à plusieurs milliards d’euros. Cette réponse n’a pas permis 
de déterminer précisément le devenir de ces ressources, ni le montant exact des besoins physico-
financiers de la loi de programmation militaire actualisée. Un rapport annuel au Parlement 
permettrait de répondre à ces interrogations.

 


